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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

À la deuxième phrase de l’alinéa 65, après le mot :

« reproductifs », 

insérer les mots :

« , la lutte contre les mutilations sexuelles ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose la réaffirmation de l’engagement de la France dans la lutte contre 
les mutilations sexuelles


